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Chambre des Ileprésentants, 

StANCE »u f 8 DtcBMBRE f 865. 

Cré1lits.1trovisoircs à valoir sur les budgets des dét~enses ile l'exerelne 186 i <•J. 

RAPPORT 
FAIT, AU NO.li DE LA SECTJO:', CENTRAl,E (s), PAR 1\1. DE fi.ERCUOVE. 

' 

Mt:ssumns, 

Les budgets des dépenses de l'exercice f864 ne pouvant être votés avant le 
for janvier prochain, M. le Ministre des Finances a déposé, dans la séance du , 
i6 de ce mois, un projet de loi tendant à allouer : 
f O Pour les divers services compris au budget des dotations, un crédit provi- 

soire de . . . • . . . . • • • . • . fr. f ,200,000 
2° Au Département de la Justice, un crédit provisoire de . 4,o00,000 
5° Au Département des Affaires Étrangères, - • . { ,000,000 
-~to Au Département de l'Intérieur, - . . 5,500,000 
5° Au Département des Travaux Publics, - . . 8,000,000 
6° Au Département de la Guerre, - . fr. H,o00,000 
7° Au Département des Finances, - . . 4,!S00,000 
8° Au même Département pour les divers services compris: 
a. Au budget de non-valeurs eJ, remboursements un crédit pro- 

visoire de • • . . . . . . . . . • . • . 500,000 
b. Au budget de la dette publique, un crédit provisoire de • . 15,000,000 
La loi sera obligatoire le {er janvier {864. 
La section centrale chargée d'examiner ce projet de loi, qui n'asoulevé aucune 

objection dans les sections, s'y est ralliée à l'unanimité de ses membres et vous 
en propose l'adoption, 

Le Rapporteu,·, • 
C. DE KERCHOVE. 

Le Président., 
Louis CROMBEZ. 

(') Projet de loi, n° tO. 
(1) La section centrale, présidée par 1\1, Cno:uucz, ctait composée de ~IM. DB MAcAn, DouvlBR, 

Dausr, llAYEz, MouTON et os Kucaon. 


